
REGLEMENT DU JEU《《JEU TOP10 0RANGE MONEY)》

Artic:el:Organlsateur

ORANGE MONEY COTE D':VOIRE(Orange
Money ou OMCI), SoCi6tё  Anonyme avec
conse‖   d'adnlinistration,  au  capltal  de
3 800 000 000 FCFA,imrnatricu16e au Registre

du Commerce et du Cr6dI Mobilier du
Tribunal de Conlmerce d'Abidian SOus le N°
Cl―AB」 -2015-B-14086,ayant son slё ge social

ね   Abidian― Plateau,   Avenue   Abdoulaye
FADIGA,lmmeuble PIA,5ё mo Etage,1l BP 202

Abidian  ll,  repr6sent6e  aux  fins  des
pr6sentes par son Directeur Gё nёral,Monsieur
YAO Jean Marius organise un ieu d6nOmmё
くてくくTOP 10 0RANGE MONEY,,(Ci― apめs le
〈〈Jeu〉〉

).

Article 2:Condit:ons de Dartitthalion

Le」 eu est Ouvert a tOus les abonn6s orange
Money COte d'lvoire a l'exceptlon:
―des membres du personnel des soci6t6s
Orange COte d'lvoire, Orange Money COte
d'lvoire et de leurs farni‖ es;
―de MJtte Lambert 丁IACOH, huissier de
luStiCe, d6positaire du prё sent rё glement, et
des membres de son 6tude;
―de toute personne susceptible de participer
directement a l'organisation ou a la prOmotion

du」eu.
―des laur6ats de tous les ieux Organis6s les

s:x dernlers mols par Orange Money
―des Points De Vente(PDⅥ  et toutes les
franchises surl'6tendue du territoire ivoirien.

Orange seたserve le droit de retirer de la llste

des gagnants toute persOnne participant au
」eu en violation du pr6sent article.

Article 3:Duに e du Jeu

Le 」eu se dё roule sur la p6riode du 03
D6cembre au 2F6vrier 201 9 inclus.丁 outefois,

cette  p6riode  ainsl  que  toutes  autres
conditions du 」eu pourront Otre modifi6es a
tout moment sous reseⅣ e d'une information
prёalable par tout moyen, notarnrnent par
SMS ou sur le site d'Orange COte d'lvoire
(www,orance.cn.

Article 4:Princ:pe duieu

4.l mёcanisme

Le」 eu consiste pour les abonn6s a effectuer

des transactions a partir de leurs comptes
orange rnoney.

Le c‖ ent cumule ainsi des polnts en にa‖sant
les transactions. Ce‖ es¨ci donnant droit a un
ou plusieurs pOints conforrnё ment au tableau
figurant en annexe l.

4.2d6terrnination des points

La d6termination des pOints se fera par le
cumul des points obtenus surl'ensemble des
transactions effectuё es ( en nOmbre et en
valeurl,au COurs de la p6riode du ieu.

Le calcul des points est dё ta‖ 16 en Annexe l

10int au rё glement.

Article 5:D6s:gnation des gagnants

Vingt et un 121)gagnants seront d6sign6s a la

fin du ieu:

7.1.Super gagnant

Le Super gagnant aura droit a un  chё que
d'un montant de 10 nll‖ ions (10 000000)
francs CFA.

7.2.gagnants ord:nalres

Les vingt(20)autres gagnants bё nёficieront

chacun d'un smartphone
Samsung Galaxy Grand P‖me+

En cas d'6galitё  entre deux ou plusieurs
abonn6s,  l'abonnё   le  plus  ancien  sera
prioritaire.

Aucun  participant  ne  peut etre d6sign6
gagnant plus d'une(01)fOiS au cours du」 eu.

Seules les donn6es recue‖ ‖es parle systё me
d'information d'Orange font fol.
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Article 12 : Litiqe

Tout litige n6 de l'interpr5tation ou de
l'ex6cution du pr6sent 169lement fera l'objet,
dans un d6lai de quinze (15) jours a compter
de la survenance du diff6rend, d'un rdglement
e I'amiable.

ll est 6galement disponible sur le site
d'Orange www.orange.ci evou a la Direction
des Services Financiers Mobiles, sise a
Abidjan, lmmeuble Pia Plateau

Une copie certifi6e conforme d l'original sera
remise gratuitement en mains propres e toute
personne qui en fera la demande par 6crit.

A dёfaut dientente entre les parties, le ltlge

sera soum s au Tribunal de Premiё re instance

d'Ab dian

Artic:e13: D6pot et communication du
ぬglement

Le pた sent rёglement est d6pos6な l'Etude de
Ma‐tre Lambert TIACOH, Huissier de」 ustice,

demeurant さ Abidian―Plateau, 55 Boulevard
Clozel,immeuble la R6serve(en faCe du palais

de luStiCe)2・ me dage, porte 6,08 BP 552

Abidjan

‖ ne pourra en aucun cas etre exp6di6 par
voie postale ou autrement

Fait a Abidian,le 21 novembre 2018

YAO Marius
Directeur des

o17型」邸笙」墨塁塁Lコ養理
型い
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6Alticle  6:  Publication  des  listes  et
information des gagnants

Orange pourra contacter individue‖ ement les
gagnants ou pubher la liste des gagnants du

」eu avec 6ventue‖ementleur nom complet sur
le ste web d'Orange www oranoe ci ou par
tout autre moyen de cOmmunication

Artic:e7:Dttterrninatiott des lots

Les lots sont d6ta‖ 16s en Annexe 2 joint au
rёglement

Anicle 8:Remise des l● ts

Pour le retrat de leurs lots, les gagnants
pOurrOnt se rendre dans les locaux de la
D rect on des Servlces Financiers Mob‖ es sise
ら Abldian, lmmeuble Pia plateau ou さ tOut
autre ‖eu lndiqu6 par Orange, aux dates et
heures lndiqu6es par ce‖ e― ci

Si dans ies vingt quatre 124)heureS a cOmpter

de la pub‖cation des たsultats, les gagnants
ne se pr6sentent pas,Orange pourra d6signer
un gagnant de substitution parmi les autres
participants sans que sa responsab‖ t6 ne
puisse etre recherch6e

La remise des lots est subordonnёe ら
|'accomp‖ ssement des formalit6s pr6ois6es
par Orange notamment:

―  la signature d'une dё charge:
―  la production de l'original et de la

copie de l'une des piё ces suivantes
en cours de va‖ dit6: carte nat onale
d'dentit6,   attestation   d'dentit6,
permis de condu re, carte consula re,

passeport  biom6trique  ayant  d6jな

servi ou toute autre plё ce so‖ lc t6e par

Orange,  la cople 6tant remise な
Orange  En  cas  de  dOute  sur
Fauthentictё  de la piё ce d'identit6
fournie par un gagnant,celui ci devra

en transmettre une autre う Orange
Toute fraude entrゴ nera l'annulation de

la rennise du lot,sans preludice d'une
plainte au p6nal;

―  la fourniture du kt Orange ou la
fourniture du contrat d'abonnement

―  le cas 6ch6ant la productiOn de
rautOrisation  parentale  quant  な
rexploitat on な des fins pub‖citaires
par Orange des noms et images des
gagnants mineurs

Les lots ne peuvent Otre 6chang6s contre
d'autres blens et ne peuvent ttre exp6di6s par

vole postale ou tout autre moyen

Article 9:RespOnsab‖ i僣

La responsab‖ it6 d'Orange ne saurait Otre
recherch6e s, pour un cas de force maleure,
le」eu devat are modifi6,ё court6 ou annui6
Aucune indemnit6 ne pOurra are rё clam6e de
ce chef

Orange pourra annuler tout ou partie du」 eu
s il apparal que des fraudes sont intervenues

sous quelque forme que ce soit, notamment
de manlё re lnformat que dans le cadre de la
partlolpation au 」eu ou de la dё termination
des gagnants  E‖ e se たserve, dans cette
hypothё se,le droit de:

―  ne pas attribuerles lots aux fraudeurs,
―  de poursuivre les auteurs devant les

,ur diCtiOns comp6tentes

En cas de manquement de la part d'un
partloipant au rёglement,Orange seたserve le
drot d'6carter toute participation de ce
dernier,sans droit a indemnit6

AIticle  lo  :  Exploitation  Oub:i‐

Orange aura la facultё  d'exploiter, a titre
gratuit,le num6rO mob‖ e,le nom,les pr6noms
et/ou l'irnage de tous les gagnants pour la
promotion de ses marques, nOtamment dans
toute communlcation par voie de presse,
affiche, tё16vision, internet, Facebook et tout
autre m6dia de son choix,pendant la p6riode

du」eu et dans es six(6)mois Suivant sa in
Les gagnants s'engagent d'ores et doさ なSe
soumettre a tOutes s6ances de prises de vue

organis6es par Orange

Altic:e ll:Acceota■ on du ttq:ement

La participation au」 eu vaut acceptation sans
たserve du pr6sentlもglement

う
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ANNEXES
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Annexe 1 : M6canisme

A/Points cumul6s selon !e nombre (volume ) de transactions

Pour chaque transaction r6alis6e, le client cumure res points
tableau ci-dessous

pr6sent6s dans le

ent de facture CIE/SODECI

Transaction i r6aliser Nombre de points
attrlbues

Retrait 1 ooint oar transaction

Transfert P2P 1 point par transfert
Transfert TTR 1 ooint oar transfert

「 ransfert lRT 1 point Dar transfert
Iransfert Bancaire 1 point oar transfert

Jtilisation de la carte visa 5 points par transaction

l point par achat r6alis6

l6abonnement Canal 1 point oar transaction
raiement de frais de scolarit6 1 point par transaction
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e/Points cumul6s selon la valeur ( montant) de transactions

Pour chaque transaction r6alis6e, le client cumule les points pr6sent6s dans le
tableau ci-dessous

1 point par tranche de 'l000FCFA

1 point par tranche de 1000FCFA

1 point par tranche de 'l000FCFA

1 point par tranche de 1000FCFA

10 points pour l'achat d'une carte

1 point par tranche de 1000FCFA

1 point par tranche de 1000FCFA
de facture CIE/SODECi 1 point par tranche de 1000FCFA

1 point par tranche de 1000FCFA

'aiement de frais de scolarit6 1 point par tranche de 1000FCFA

り

Transaction i r6aliser Nombre de points attribu6s

Retrait

「 ransfert P2P

「ransfert TTR

「ransfert lRT

3arte Orange Money Visa

3arte Visa Orange Money

lransfert Bancaire

R6abonnement Canal
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Annexe 2: lots

chdque d'un montant de dix millions
10000000)francs CFA

des 20 gagnants recevra un smartphone

gagnants

Jn Super gagnant

20 gagnants
rrdinaires
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